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DÉLIBÉRATIONS 
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Membres du conseil municipal Date de convocation le 18 juin 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240624_3

Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE)

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Procuration     :

Pierre DUSSURGEY donne pouvoir à Nadia LAKEHAL,  Fatma FARTAS donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Audrey
WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Richard MARION, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Vu les articles L2333-6 à L2333-15 du Code général des collectivités territoriales portant sur
la taxe locale sur la publicité extérieure.

Vu  le  code  de  l’environnement  et  notamment  son  chapitre  premier  portant  « Publicité,
enseignes et pré-enseignes ».

La ville de Vaulx-en-Velin applique la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). Sur les
1700 supports installés sur le territoire communal (dont 1550 enseignes, 150 pré-enseignes
ou publicité), 860 supports sont taxables.

Afin de préserver le tissu économique, la Ville propose d’adopter une grille avec des tarifs
adaptés  aux  petits  commerces.  Tout  d’abord,  la  grille  prévoit  une  exonération  pour  les
enseignes dont la surface cumulée est inférieure ou égale à 7 m². 

La grille prévoit également une catégorie intermédiaire correspondant aux enseignes dont la
surface cumulée est comprise entre 12 m² et 20 m². Cette catégorie rend la taxation plus
progressive et réduit l’impact financier de la TLPE pour les activités économiques de cette
catégorie.

Enfin,  pour  l’ensemble  des  acteurs  économiques,  la  grille  tarifaire  de  la  ville  reste  en
dessous des maximums fixés par le Code général des collectivités territoriales.

Cependant, une révision des tarifs de la TLPE pour la prochaine année fiscale (2025) paraît
indispensable pour deux raisons :

• tout d’abord car la ville a franchi il y a quelques années le seuil des 50 000 habitants.
Or  les  tarifs  appliqués  pour  les  communes  de  plus  de  50  000  habitants  sont
supérieurs de 30 % aux tarifs actuellement appliqués et qui correspondant aux tarifs
des communes de moins de 50 000 habitants ;

• ensuite car l’Indice des Prix à la consommation a augmenté de +4,8 % en un an, et
de plus de 12 % depuis 2020 (IPC n-2, source INSEE).

Par ailleurs, le CGCT fixant que les augmentations ne peuvent excéder 5€/m², il est proposé
une ré-évaluation basée sur une augmentation de +10 % des tarifs pour l’établissement de la
TLPE pour l’année fiscale 2025 :

Enseignes 

superficie inférieure ou égale à 7 m² exonération

superficie inférieure ou égale à 12 m² 17,60 €/m² (16 €/m² actuellement)

superficie supérieure à 12 m² et inférieure
ou égale à 20 m² 17,60 €/m² (16 €/m² actuellement)

superficie supérieure à 20 m² et inférieure
ou égale à 50 m² 35,20 €/m² (32 €/m² actuellement)

superficie supérieure à 50 m² 69,00 €/m² (64€/m² actuellement)

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (supports non numériques) 

superficie inférieure ou égale à 50 m² 17,60 €/m² (16 €/m² actuellement)

superficie supérieure à 50 m² 35,20 €/m² (32 €/m² actuellement)

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (supports numériques) 

superficie inférieure ou égale à 50 m² 52,80 €/m² (48 €/m² actuellement)



superficie supérieure à 50 m² 101,00 €/m² (96 €/m² actuellement)

Pour mémoire, les tarifs maximum autorisés pour une commune de plus de 50 000 habitants
son fixés par le Code général des collectivités territoriales et s’élèvent pour l’année 2025 à :

Enseignes 

superficie inférieure ou égale à 12 m² 24,40 €/m²

superficie supérieure à 12 m² et inférieure
ou égale à 50 m² 48,80 €/m²

superficie supérieure à 50 m² 97,70 €/m²

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (supports non numériques) 

superficie inférieure ou égale à 50 m² 24,40 €/m²

superficie supérieure à 50 m² 48,80 €/m²

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (supports numériques) 

superficie inférieure ou égale à 50 m² 73,30 €/m²

superficie supérieure à 50 m² 144,80 €/m²

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 

• approuver l’application des tarifs proposés à compter du 1er janvier 2025.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

•

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Audrey  WATRELOT,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 24 juin 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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